
À‘NOSS‘EQI‘GNEÙRS ] 

WOS S I TG NEÊD R S 
du PÆ7‘/ÜM€ÆZ‘. 

UPLIE humblement Dame Marie Bataille de Maudclot épous 
fe en {econde nôce de Meflire Antoine—François Damas Mar— 
quis de Marcilly , Seigneur de Saffangy , de S. Julien , Breile 
& autres Lieux , Capitaine au Régiment du Roi. 1 

_ ET Dir que depms le mois de Décembre 1714 qu‘elle à con— 
traêté ce fecond mariage , elle a eu le déplaifir de s‘apercevoir 
que ledit Sieur fon mari n‘avoit d‘attention que pour le bien de 
la Supliante. 

il fe les fit tous donner en cas de furvie par fon‘ Contrat de 
smariage, à la réferve des dix—mille Ecus & de quelques preci— 
pu1tez qu‘il avoit affûré à la Supliante ; mais la voyant avec 

pcine maîtreile de ce petit refte de f0rtun€, il a cherché à l‘en 
dépoûiller par des billets des qumze Mars & onze Avril mil cens . 
fept dix—huit. $ 

Elle s‘eft munie de lettres de refcifion contre ces iniques trai» 
tez , contte lefqucls elle protefta dans le tems ; mais ledit Sieur 
de Marcilly pour éloigner la décifion de fa ]ufi€ plainte ; écarta: 
la matiere par une amllat10n fi— téméraire ,* qu‘aprés l‘avoir fait 
durer aufi long—tems qu‘il a crû que cela convenoit à des vuës , 
il S‘en ‘eft depart1 avec amande & dépens. 

$ Mais ‘il s‘éoit ménagé une autre reflource moratoue, en affec= 
. tant de porter au Baflhage de Châlon une demande concernant 

la vaiffelle d‘argent qui étoit faifie de l‘autorité de la Cour, à 
— la Requête de Ja Supliante 3 pour foutenir la Juridiétion du Parle— 
ment, elle a été contrainte d‘apeller d‘un Apointement rendu au 
Baîlliage par attentat à l‘apellation que ledit Sieur de de Mar— 
cilly avoit interjetté d‘un autre qui fubfftoit pour lors , & à 
laquelle il n‘avoit pas encore renoncé. 

Mais étant venüe ici pour y faire terminer un incident qui re—  
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tarde la Juftice qui lui eft dûè au fond , elle a reconnu que fa caufe 
eft fi Étoignée au Rôlle , qu‘elle ne peut efperer.— de la voir finir 
avant le quinze Août prochain ; cette conjohn@ture fächeute la dé— 
termine à tenter à ùne. Audience particuliere deux chofes qui re— 
quicrent une granderceletite :} ;5 _ 

Il y a environ {cize mois que la Cour  lui a;ugeauneîprov1fion 

de mil livres ; fon Mari lui en a fait manger une partie dans la 
pourfuite du paycment , & illui a fait confommer le refte en long 
féjour iciy où il l‘attira l‘année derniere {ous prétexte d‘un com—. 
promis qu‘il a fçû éluder à Jla veille du Jugement. . 

. L‘on fçait d‘ailleurs qu‘une telle provifion eft. confommée au delà 
au bout de fix moix ; cependant les befoins d‘un Procés déja por— 
té en deux Tribunaux , & où il s‘agit de toute la fortune de la Su— 
pliante demande de nouveaux fecours d‘argent pour une pourfuite 

. qu‘elle ne peut abandonner fans perdre le refte de fon bien & qu‘elle 
ne fçauroit continuer fans une nouvelle Provifion. 

Le fecond article fur lequel elle reclame l‘autorité de la Cour, 
concerne fes biens , ceux qu‘elle donna audit Sieur de Marcilly lui 
doivent faire retour‘par une claufe exprefle de leur Contrat de 
Mariage , s‘il meurt avant elle. 

D‘ailleurs elle a interêt à leur confervation pour fûreté des trente 
mil livres refervés, — $ 

Cependant elle voit avec douleur , que le Sieur fon Epoux aban— 
‘donne le foin de fes affaires, & les réparations à faire dans les 
immeubles qui viennent d‘elle , il ne tient compte de la faire payer 
de ce qui lui eft dûë , & de lui procurer des Quittances de bien 
des gens avec qui elle a de gros compte à faire. 

Par une fommation du vingt—fept Avril dernier, elle lui a ar— 

ticulé tous les affaires qui languiflent par fa négligence , & ce— 

pendant il n‘a daigné s‘en donner le moindre foin. | 
Il y a plus, il fe trouve quelques fonds en Billets de Banqüe 

entre les mains de ladite Dame de Marcilly qu‘elle a touché pour 

éviter le Confeing ; elle en a averti le Sieur fon Epoux verbale— 
ment & par écrit, le priant de vouloir bien avifer à l‘employ de 
ces Billets dont la garde peut être dangereufe. 

A tout cela, il n‘a daigné répondre , de forte que ces effers 
reftent expofés au peril de l‘avenir, & toutes les affaires de la Su— 
pliante font dans un abandon abfolu. 

La Cour trouvera jufte de faire à ce fujet audit Sieur fon ma— 
ri les injonétions convenables , & même de le menacer de ré— 
pondre fur fes propres biens du dépériffement qu‘il laiflera arri— 
ver dans ceux de la Dame fa femme. 

Aprés une telle conduite , elle a droit de vouloir être prefente 
à l‘emploi qui—fera fait des Billets qui viennent de fon côté , ainf 
la Cour voudra bien ne les pas confier audit Sieur de Marcilly 
feul qui pourroit en abufer du préjudice de la Supliante ; c‘eft— 

pourquoi , elle recourre , . 

À ce QU‘IL vous PLAISE , NOSSEIGNEURS, lui per— 
mettre de faire venir ledit Sieur de Marcilly à l‘Audiance d‘int 
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truétion par Avocats , pour voir” dire quxl lui _ fera décerné 
une provifion de  deux mille livres‘ pour être employée à la 
pourfuite dû procés , lui enjoindre de veiller inceffamment aux 
affaires à lui indiquées par ladite Sommation du_y1në’”fÎæt Avril 

de fuporter en fon‘ propre & —pr 
fur des bœns ” tous les dommages & interêts que pourra foufftir la 
Supliante ‘d‘une plus longue : egjzgence > & ce fous offre que fait la 

ËuphantcÏlfe ui—rendre tous fes papiers fur fon Recepiffé. 
‘Lui enjoindre pareillement d‘agir de concert avec la Supliante 

pour l’empl01 des billets qui font ‘entre fes mains , ou autorifer 
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ladite Dame de Marcilly , pour en faire feule l‘emploi qu‘ ‘elle : 
croira convenables; de l‘avis de telle perfonne qu‘il plaira à la 
Cour lui donner pour Confeil ; quoi faifant , lefdits emplois ref 
teront au peril dudit Sieur fon mari , lequel fera en outre con» 
damné aux dépens de la prefente inftance , &— ferez jufiice. 

MELENET Confeil. 

Roerr Procureur. 
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